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INST 232 
JUR 167 
COUR 11 

 
NOTE POINT "I" 
du: Secrétariat général 
au: Comité des représentants permanents (2ème partie) 
Objet: Convocation d'une Conférence des représentants des gouvernements des États 

membres 
- nomination de juges et avocats généraux de la Cour de justice 

 
 
 

1. Par lettre du 12 juillet 2011, le Président de la Cour de justice de l'Union européenne a informé 

le Président du Conseil de l'Union européenne de l'expiration du mandat de quatorze juges et de 

quatre avocats généraux le 6 octobre 20121. Afin d'éviter dans la mesure de possible tout 

ralentissement dans le traitement des affaires pendantes devant la Cour de justice, le Président 

de la Cour de justice de l'Union européenne a souligné l'importance que les nominations 

interviennent dans les meilleurs délais. 
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2. Les gouvernements de dix États membres ont proposé la reconduction de Mmes et MM. les 

juges et avocats généraux Alexander ARABADJIEV2, Jiři MALENOVSKÝ3, Thomas VON 

DANWITZ4, Jean-Claude BONICHOT5, Yves BOT6, George ARESTIS7, Egils LEVITS8,  

Egidijus JARAŠIŪNAS9, Alexandra PRECHAL10, Maria BERGER11 et Gustav FERNLUND12 

à l'exercice d'un nouveau mandat de juge ou d'avocat général à la Cour de justice, pour la 

période allant du 7 octobre 2012 au 6 octobre 2018. En outre, les gouvernements de trois États 

membres ont proposé respectivement la nomination de MM. Melchior WATHELET13, José 

Luís DA CRUZ VILAÇA14 et Nils WAHL15 pour l'exercice des fonctions d'avocat général ou 

juge à la Cour de justice pour la même période. 

 

3. En vertu de l'article 253, premier alinéa, lu conjointement avec l'article 255, premier alinéa, du 

TFUE, les juges et les avocats généraux de la Cour de justice, choisis parmi les personnes 

offrant toutes les garanties d'indépendance et qui réunissent les conditions requises pour 

l'exercice, dans leurs pays respectifs, des plus hautes fonctions juridictionnelles, ou qui sont des 

jurisconsultes possédant des compétences notoires, sont nommés d'un commun accord pour six 

ans par les gouvernements des États membres, après consultation d'un comité chargé de donner 

un avis sur l'adéquation des candidats à l'exercice des fonctions de juge et d'avocat général à la 

Cour de justice. 
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4. Lors de ses réunions du 24 février et 9 mars 2012, le comité institué par l'article 255 TFUE et 

dont les membres ont été désignés par décision 2010/125/UE du Conseil du 25 février 201016, a 

rendu un avis sur l'adéquation des quatorze candidats mentionnés au point 2 ci-dessus à 

l'exercice des fonctions de juge ou d'avocat général à la Cour de justice. Conformément à 

l'article 8, alinéa 2, des règles de fonctionnement du comité prévu à l'article 255 TFUE, reprises 

à l'annexe de la décision 2010/124/UE du Conseil du 25 février 201017, les avis susmentionnés 

ont été transmis, sous enveloppe fermée, aux représentants des gouvernements des États 

membres les 5 et 21 mars 2012. 

 
5. Le Comité des représentants permanents est invité à marquer son accord pour qu'une 

Conférence des représentants des gouvernements des États membres soit convoquée, en marge 

de sa réunion qui aura lieu les 18 et 19 avril 2012, en vue d'examiner lesdits avis et prendre les 

décisions appropriées. Les nominations pour les trois postes de juges et le poste d'avocat général 

restant à pourvoir pourront intervenir à une date ultérieure pour compléter le renouvellement 

partiel des membres de la Cour de justice. 

 

 

_________________ 
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